
 
 
 

DOCUMENT EXPLICATIF 
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2009 

 
Le conseil municipal de la Ville de Saint-Lazare a adopté lors d’une séance extraordinaire tenue le 
16 décembre 2008, les prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2009, lesquelles se résument comme suit: 

     2008  2009 
REVENUS       
Taxes     14 499 000 $   14 658 400 $ 
Paiements tenant lieu de taxes   236 300 $   205 000 $ 
Transferts - subventions gouvernementales  238 900 $    305 200 $ 
Services rendus 849 000 $  888 800 $ 
Imposition de droits  1 613 000 $  1 143 000 $
Amendes et pénalités   118 000 $  135 000 $
Intérêts     450 000 $  420 000 $
       
TOTAL DES REVENUS     18 004 200 $    17 755 400 $ 
       
CHARGES    
Administration générale   2 459 700 $   2 587 400 $ 
Sécurité publique    4 520 900 $   4 482 100 $ 
Transport    3 241 000 $   4 922 550 $ 
Hygiène du milieu    2 590 100 $   3 599 800 $ 
Santé et bien-être    161 800 $   178 800 $ 
Aménagement, urbanisme et développement 989 300 $   1087 200 $ 
Loisirs et culture    2 973 000 $   3 498 400 $ 
Frais de financement   430 200 $   469 100 $ 
       
TOTAL DES CHARGES (En 2008, l’amortissement n’était pas une charge) 17 366 000 $    20 825 350 $ 
       
Excédent (déficit) de fonctionnement avant conciliation à des fins fiscales 638 200 $  (3 069 950)$
       
CONCILIATION À DES FINS FISCALES    
Ajouter (déduire)    
Amortissement des immobilisations   N/A en 2008  2 907 000 $
Note : À compter de 2009, l’amortissement constitue une charge comptable   
Remboursement de la dette à long terme  (803 300) $  (839 100)$
Affectations    
Activités d’investissement  (1 464 000) $  (927 500)$
Excédent (déficit) accumulé    
 Excédent de fonctionnement affecté  1 825 800 $  2 145 750 $
 Réserve financière  - $  (40 800)$
 Fonds réservés  (196 700) $  (175 400)$
     
  165 100 $  1 002 050 $
    
Excédent (déficit) de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales - $  - $
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PRINCIPAUX TAUX DE TAXES - 2009 
 2008  2009 
Taxe foncière générale :    
    
Catégorie résiduelle (taux de base)  0,647 $   0,647 $  
(du 100 $ d'évaluation)    
    
Catégorie des E.A.E. 0,647 $  0,647 $ 
(du 100 $ d'évaluation)    
    
Catégorie des immeubles non-résidentiels 1,024 $   1,024 $  
(du 100 $ d'évaluation)    
    
Eau 180,00 $   180,00 $  
    
Ordures 205,00 $   190,00 $  
    
Eaux usées - traitement 140,00 $   140,00 $  
    
Quote-part à la S.Q.A.E. (Usine d’épuration) 49,00 $   52,00 $  
    
Usine de filtration 22,00 $   22,00 $  

 


